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PROCÈS-VERBAL DE CLASSEMENT  
DE RÉACTION AU FEU D’UN MATÉRIAU 

Selon l’ arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d’aménagement 
Laboratoire pilote agréé du Ministère de l’Intérieur (arrêté du 05/02/59, modifié) 

N° RA05-0108A-1  
        Valable 5 ans à compter du 31 mars 2005 

Matériau présenté par  : ADVANCE TAPES FRANCE 
7, rue Jacques Daguerre 
Zone Industrielle Nord 
77100 MEAUX 

Marque commerciale  : AT 205 – AT 500 – AT 501 – AT 502 – AT 506 
AT 6550 – AT 6545 (1) 

Description sommaire  :  
Rubans adhésifs simple face essayés en pose collée sur tôle d’acier. 
Références des rubans testés : 
-  AT 205, feuille d’aluminium noire enduite d’un adhésif acrylique. 
 Epaisseur nominale 90 µm. 
-  AT 500, feuille d’aluminium enduite d’un adhésif acrylique. 
 Epaisseur nominale 80 µm.  
-  AT 501, feuille d’aluminium renforcée d’une grille de verre enduite d’un adhésif acrylique. 
 Epaisseur nominale 120 µm. 
-  AT 502, feuille d’aluminium enduite d’un adhésif acrylique. 
 Epaisseur nominale : 70 µm. 
- AT 506, feuille d’aluminium enduite d’un adhésif acrylique. 
 Epaisseur nominale : 90 µm. 

Nature de l’essai  :  Essai par rayonnement avec joint simulé suivant avis 
CECMI en date du 08 avril 1993. 

Classement : M1 

Durabilité du classement (Annexe 2 – Paragraphe 5) : Non limitée a priori   
compte tenu des critères résultant des essais décrits dans le rapport d’essais N° RA05-0108A annexé. 

 
Ce procès verbal atteste uniquement des caractéristiques de l’échantillon soumis aux essais et ne préjuge pas des 

caractéristiques de produits similaires. Il ne constitue donc pas une certification de produits au sens de l’article  

L 115-27 du code de la consommation et de la loi du 3 juin 1994. 

(1) Ajout de nouvelles références commerciales pour des produits identiques. 
Mention ajoutée le 02.04.2007. 
Le document RA05-0108A-1 annule et remplace le document RA05-0108A. 

 Champs-sur-Marne, le 31 mars 2005 

  

Le Chef du Laboratoire Réaction au Feu 

 
Martial BONHOMME  

Sont seules autorisées les reproductions intégrales du présent procès-verbal de classement ou de l’ensemble procès-verbal de 
classement et rapport d’essais annexé. 


